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CHAPITRE 1 - CONTEXTE DU PROJET/ OBJET DE LõENQUETE  

En juin 2021, la commune de Servon sur Vilaine ŀ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭŀƴœŀƴǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½!/ ƳǳƭǘƛǎƛǘŜǎ, objet du présent 
ŘƻǎǎƛŜǊΣ ǉǳƛ ƭƛŜǊŀ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ 

Pour assurer la faisabilité de ce projet prévu sous la forme ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞŜ, Servon sur Vilaine souhaite maîtriser les terrains concernés, de préférence par le biais de 
négociations amiable et au besoin par expropriation. A cette fin, elle a engagé les démarches visant à faire reconnaître l'utilité publique du projet.  

 

  

1. PRESENTATION DU TERRITOIRE ET DU PERIMETRE 

 
1.1.  PAYS DE CHATEAUGIRON COMMUNAUTE  

 

Servon sur Vilaine fait partie du Pays de Châteaugiron Communauté, Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
(EPCI) regroupant 5 communes qui sont Domloup, Noyal-sur-Vilaine, Châteaugiron, Piré-Chancé et Servon-sur-Vilaine. 
Châteaugiron est la commune chef-ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ƻǴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ  

Elle regroupe sur un territoire de 130 km² un total de 27 973 habitants, de 250 associations, de 1 131 entreprises soit 9 782 
emplois salariés privés.  

Le Pays de Châteaugiron Communauté exerce les compétences suivantes : 

¶ Aménagement (dont la rédaction du SCOT) 
¶ Développement économique : zones d'activité, politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales 

d'intérêt communautaire 
¶ !ƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ 
¶ Collecte et traitement des déchets ménagers 
¶ Environnement 
¶ Politique du logement et du cadre de vie 
¶ Equipements culturels et sportifs 
¶ !Ŏǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏƻmmunautaire 
¶ Politique culturelle 
¶ Sport 
¶ Associations 
¶ Assainissement 

Situation géographique de la commune de Servon-sur-Vilaine dans le territoire du Pays de 
Chateaugiron Communauté (35) 
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¶ Incendie et secours 
¶ Syndicat mixte Mégalis Bretagne 
¶ ½ƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ  

 

1.2.  SERVON SUR VILAINE  

La commune de Servon-sur-±ƛƭŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩLƭƭŜ-et-VilaiƴŜ όорύ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ƪƳ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ wŜƴƴŜǎΦ Située à proximité directe des 
communes de Brécé et de Châteaubourg, la commune fait partie depuis 1993 du Pays de Châteaugiron Communauté.  

 

!ǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƭΩŀȄŜ ferroviaire Paris-Nantes-Brest, qui dessert la gare de Servon sur Vilaine. La voie expresse RN157 Rennes / Laval est également présente au sud de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜƴƴŀƛǎŜΦ De nombreuses liaisons douces traversent et maillent le territoire communal.  

 

Servon sur Vilaine accueillait 4 114 ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘΩŀǇǊŝǎ le ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ 9ǘǳŘŜǎ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όLb{99ύ Ŝƴ нл19. La superficie de la commune 
est de 1 526 ha, soit une densité de 249,3 habitants/km² sur le territoire communal. 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфсуΣ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǳƴ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ нллуΦ Lƭ est pourtant prévu une croissance importante entre 2018 et 
2035, avec une croissance estimée à plus de 30%.  

Dans le prolongement des prospectives démographiques du SCoT du Pays de Rennes, Servon-sur-Vilaine se prépare ainsi à devenir une ville de 5 000 habitants d'ici 2030, soit en moyenne 85 
nouveaux habitants par an à compter de 2013, date de la mise en application du SCoT. Sur la durée du PLU 2019-2030, la commune de Servon sur Vilaine accueillerait approximativement 1 
000 habitants. 



Z A C  m u l t i s i t e s  L e  C h a m p  M a r q u é  à  S e r v o n  s u r  V i l a i n e  ð dossier dõenqu°te pr®alable ¨ DUP 

D O S S I E R  2  ð N O T I C E  E X P L I C A T I V E  

 

4 

1.3.  LA ZAC DU CHAMP MARQUE  

Le périmètre opérationnel se concentre sur deux sites ŘƛǎǘƛƴŎǘǎΣ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Υ 

¶ Secteur Champ Marqué, en extension urbaine au Nord du pôle urbain. 

¶ {ŜŎǘŜǳǊ /ƭŞƳŜƴŎŜŀǳΣ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴΦ 
 

La surface totale du périmètre du projet est de 18,9 ha, selon le dernier scénario validé par la commune. 

Cette surface comprend environ 15,7 ha sur le secteur dit Champ Marqué (dont 2,5 hectares protégés et 

mise en valeur), et 3,2 ha dans le centre-bourg au secteur Clémenceau 

 

 

 

 

 

  

 

Le secteur Champ Marqué est découpé en quatre sous-secteurs :  

1. Champ Marqué  
2. La Chaussée  
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Le secteur Clémenceau est découpé en trois sous-secteurs :  

1. Clémenceau  
2. Clémenceau Nord 
3. Laënnec 
4. Loirie  
5. Loirie Est 
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2. CONTEXTE REGLEMENTAIRE DU PROJET   

2.1. LE SCHEMA REGIONAL DõAMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET Dõ£GALITE DES TERRITOIRES (SRADDET) 

La région Bretagne a adopté son SRADDET (Schéma wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭύ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘŞŎƭƛƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ la Région 
ŘŜǎ ŀȄŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ 

Le SRADDET représente la synthèse de plusieurs schémas régionaux :  

ω Schéma Régional de Cohérence Écologique (trame verte et bleue) ; 

ω Schéma Régional Climat Air Energie ; 

ω {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Τ 

ω Schéma Régional des Infrastructures et des Transports ; 

ω Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets. 

 

/ƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ {w!559¢ ŘŜ ƭŀ .ǊŜǘŀƎƴŜ ǎŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ оу ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ нс ǊŝƎƭŜǎ ǎǳr des thématiques transversales reliées aux compétences de la 
région Bretagne parmi lesquelles : développement économique et recherche, formation et orientation, aménagement du territoire, transports, environnement et énergie, patrimoine et 
tourisme. 

[Ŝ {w!559¢ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Υ 

ω 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ όƭŜǎ {/ƻ¢ Ł ŘŞŦŀut les PLUi) ; 

ω Plans de déplacement urbains ; 

ω Plans climat air énergie territoriaux (PCAET) ; 

ω Charte des parcs naturels régionaux (PNR). 

 

2.2. LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE DU PAYS DE RENNES (SCOT)  

Institué par la loi Solidarité et Renouvellemeƴǘ ¦Ǌōŀƛƴǎ ό{w¦ύ Řǳ мо ŘŞŎŜƳōǊŜ нлллΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ό{/ƻ¢ύ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ǎǳǊ нл ŀƴǎΦ  

 

Le SCoT du Pays de Rennes a été approuvé le 29 mai 2015 et modifié le 22 octobre 2019. 
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/Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ fondements 

ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ {/ƻ¢ ǎƻƴǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ±ƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŀōƻǊŘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘƘŝƳŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾƻƭƻƴǘŞǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt territorial. 

Ce schéma, définit une stratégie de territoire déclinée sur 15 ans et est composé de plusieurs documents :  

¶ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

¶ Le Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΣ 

¶ [Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ t[¦ƛΣ t[¦Σ t[IΣ t5¦ Ŝǘ ŎŀǊǘŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό½!5Σ ½!/Σ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭus de 5000 m2, 

ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рƘŀΧύΦ 

 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ мо ǘƘŝƳŜǎ Υ 

¶ Un pays « Ville archipel » : une organisation pertinente du territoire 

o [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

o [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

o [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Υ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩǳƴ tŀȅǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ 

o Les principes paysagers de la ville archipel 

o La préservation des espaces agronaturels 

o Biodiversité et capital environnemental 

¶ Un développement assumé, soutenable et sobre 

o Limiter la consommation des espaces agro-naturels 

o [ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

o Vers un territoire « bas carbone » 

o La préservation des ressources et la prévention des risques 

¶ Un pays attractif et dynamique avec une capitale régionale, moteurs pour la région Bretagne 

o [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

o Le développement des activités économiques 

o Le développement dŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
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Au sein de ce Schéma de Cohérence Territoriale, Servon-sur-Vilaine est identifiée comme un pôle de proximité 

Ŝǘ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

 

[Ŝǎ tƾƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ des villes permettent de compléter le 

maillage urbain et organisant le renforcement des fonctions en complémentarité avec les autres polarités : 

ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾent 

accueillir une croissance démographique permettant de maintenir et développer leur offre de commerces, 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ tƾƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǳ ǎŜƛƴ 

des Pôles de proximité assurent un rôle ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ Řǳ tƾƭŜ 

structurent de bassin de vie. 

 

Le document graphique n°1 du DOO localise la gestion des équilibres entre espaces naturels et espaces urbanisés 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {/ƻ¢Σ Řƻƴǘ {ŜǊvon-sur-Vilaine. 

 

 

 

 

2.3. LE SCHEMA D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE)  

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9Φ [Ŝ {!D9 ǾƛƭŀƛƴŜ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊ-préfectoral du 

н ƧǳƛƭƭŜǘ нлмрΦ ¦ƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ о ŦŞǾǊƛŜǊ нлнн ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀ ŞǘŞ ŦƻǳǊƴƛ ƭŜ нр ƴƻǾŜƳōǊŜ нлннΦ tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ 

étude, seul le SAGE approuvé en 2015 a été pris en compte. 

[Ŝ {!D9 ±ƛƭŀƛƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire du bassin versant. Il a pour objectifs transversaux 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊκŎƭŀǊƛŦƛŜǊ la maitrise 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ. 
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Le règlement et le PAGD du SAGE Vilaine précisent plusieurs points qui peuvent concerner le projet : 

¶ Les zones humides :  

-  tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ Řŝǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humiŘŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ et leur surface. Il étudie toutes les solutions 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΦ 

  

-  /ƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘées : 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŘǳƛǘΣ ǎŀƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎΣ Ł ŦŀƛǊŜ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ ƻǳ Ł ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜment 

de zones humides, les mesures compensatoires proposées par le porteur de projet intègrent la restauration de zones humidŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ǎƻƛǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊ 

ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ όƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ōƛƻ-géochimique et écologique). Cette compensation doit être réalisée au plus près de la zone 

impactée, et au pire dans le sous-bassin concerné. Le projet de compensation décrit le programme de restauration, de gestion et de suivi ; il est établi pour 5 ans au minimum, et 

ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [Ŝǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎΦ 

  

¶  !ƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ  

-  LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ 

ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ζ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ η ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ Ŝspaces publics dès leur conception. Ils favorisent des 

aménagements permettant la réduction du besoin en herbicides et la mise en place de techniques de désherbage autres que chimiques. 

 

¶ [ΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ  

- Optimiser la gestion des eaux pluviales Υ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Υ débit de fuite spécifique maximale de 3 l/s/ha pour une pluie 

ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŞŎŜƴƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ 9ŀǳΦ Ces valeurs peuvent être localement adaptées, dans les limites du respect de la 

disposition 3D2 du SDAGE : 

- En fonction des conclusions des schémas directeurs eaux pluviales, 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǳ ǎƛ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ όƴƻǳŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ Χύ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 

  

- En cas de renouvellement urbain, si le débit de fuite existant (état du secteur urbain avant le nouveau projet) est supérieur à 3 l/s/ha. Dans ce cas, la situation existante ne 

doit pas être aggravée. 

- 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ǳƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

  

¶ Limiter le ruissellement en développant des techniques alternatives à la gestion des eaux pluviales : ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǊŞŀƭƛǎŜ 

une analyse technico-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 
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ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ƳşƳŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜc la réalisation du projet, ces solutions alternatives 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

  

Les têtes de bassin versants sont les parties amont des bassins versants. Elles présentent un enjeu fort pour la gestion qualƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩEau 

ό/[9ύ Řǳ {!D9 ±ƛƭŀƛƴŜ ŀ ŎƛōƭŞ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {5AGE Loire-Bretagne 2010-2015 dont plusieurs chapitres concernent 

la reconquête du bon état.  

Ainsi, selon la disposition 18 du SAGE Vilaine, la CLE a réalisé un inventaire des zones de têtes de bassin-versant, un état des lieux de la quantité et de la qualité des eaux et des milieux afin 

ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ .± Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜΦ 

 

2.4. LE PLAN LOCAL D'URBANISME DE SERVON -SUR-VILAINE (PLU) EN VIGUEUR  

 

GENERALITES 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł {ŜǊǾƻƴ-sur-±ƛƭŀƛƴŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ло ƧǳƛƭƭŜǘ нлмфΦ Lƭ ŀ ŘŜǇǳƛǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Υ 

¶ Une ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Ŝƴ ŎƻǳǊǎ όƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŀǊŜ ƴƻǊŘύΦ 

¶ Une modification n°2 approuvé le 03 mai 2021 (modifications diverses du PLU). 

¶ Une modification simplifiée en cours (reformulation règlement écrit). 

 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Développement Durables (PADD) fixe les grandes orientations suivantes, retranscrites au travers des règlements graphiques et écrits et des Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ Υ 

¶ !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

o Conserver ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

o Organiser le développement de la commune. 

¶ Permettre un développement équilibré et préserver les ressources du territoire. 

o tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

o Fixer des objectifs en matière de sobriété territoriale. 

¶ Programmer un développement économique stratégique 

o tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 

o Affirmer le rôle de Servon-sur-Vilaine dans les dynamiques économiques intercommunales. 
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A) LE SECTEUR CHAMP MARQUE 

× Le sous -secteur de Champ Marqué   

Lƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ н!¦ŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƴƻƴ ŞǉǳƛǇŞŜ ƻǳ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜ 

Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭΩƛƳmédiat, cette zone est protégée de toute implantation susceptible de nuire à son 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ǎƻƭ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǎΩŜȄŜǊŎŜǊΦ {ƻƴ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ƳşƳŜ ŀǊǘƛŎƭŜΦ 

Les haies sont situées au Nord-Est du secteur Champ Marqué, tout comme la zone humide qui est à la limite 

avec le hameau de la Guinonnnière.  

 

× Le sous -secteur de La Chaussée   

Il est situé en zone naturelle N. Elle correspond aux boisements et grands ensembles naturels (GEN) de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ [Ŝǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƭŀ 

Vilaine et le ruisseau de la Loirie) ont été pris en compte dans ce zonage en suivant les courbes de niveaux.  

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ 

susceptible de changer de destination. 

 

B) LE SECTEUR CLEMENCEAU 

× Le sous -secteur Clémenceau  

Il est situé en zone urbaine Uca. Elle couvre le centre ancien du bourg ainsi que ses premières extensions. Cette zone se caractérise par un 

bâti dense, généralement construit en ordre continu et, à l'alignement, par un caractère homogène à préserver. Le secteur Uca a vocation, 

aux côtés de l'habitat, à accueillir commerces, services et équipements propres à assurer la diversité des fonctions, la présence d'emplois 

et l'animation des quartiers centraux. 

Le règlement graphique identifie le secteur dans le périmètre de centralité de la commune. Y sont également localisés de nombreux 

élément de patrimoine bâti à préserver ainsi que des secteurs de diversité commerciale à protéger. Enfin y est localisé sur la rue Georges 

/ƭŞƳŜƴŎŜŀǳ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ŝǘ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-нн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 Extrait du règlement graphique du PLU en vigueur 

Extrait du règlement graphique du PLU en vigueur sur Champ Marquér 
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/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!tΦ /ŜƭƭŜ-ci prévoit notamment la conǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ оф ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ у 

ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол ƭƻƎΦκƘŀ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 

 

× Le sous -secteur Laënnec  

Lƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ŎƘŜǾŀƭ ǎǳǊ ¦Ŏŀ όŎƻƳƳŜ /ƭŞƳŜƴŎŜŀǳύ Ŝǘ ¦/ōΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦Ŏō Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǘǘŜƴŀƴǘǎ ŀǳ 

centre historique de Servon-sur-±ƛƭŀƛƴŜΦ Lƭ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞ ŀǳȄ 

logiques urbaines du centre-ville. 

× Le sous -secteur Loirie  

Il est situé en zone urbaine Ue et Nv. Cette zone couvre les extensions récentes agglomérées au centre-ōƻǳǊƎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŎƻǳƭŞŜ ǾŜǊǘŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ƴƻƴ ƴǳƛǎƛōƭŜǎΦ  

× Le sous -secteur Loirie Est  

Il est situé en zone urbaine Ue. Cette zone couvre les extensions récentes agglomérées au centre-bourg. Elle est affectée 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ƴƻƴ ƴǳƛǎƛōƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ǉǳōƭƛcs 

de la commune. 

 

2.5. LE PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT DU PAYS DE 
CHATEAUGIRON (PLH)  

Le PLH de la communauté de communes du Pays de Châteaugiron a été validé le 20 septembre 2018 pour 

une application sur les années 2018-2023. 

Il définit un scénario de développement pour le territoire de l'EPCI en termes d'habitat. Aussi plusieurs 

orientations sont retenues : 

¶ Encourager la construction de logements abordables, 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭlement urbain, 

¶ Répondre aux besoins spécifiques, 

¶ Des logements performants et économes en énergie, 

¶ Renforcer le rôle de la communauté de communes dans l'animation et le suivi du PLH. 

Extrait de l'OAP Clémenceau en vigueur 
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En tant que pôle de proximité, Servon-sur-Vilaine doit pouvoir ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ рллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł 

horizon 2030Φ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ h!t ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ 

de densité de 20 log./ha.  

A ce jour, le seuil des 5 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘ et lŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǊŜǎǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ  

 

 

 

 

 

2.6. LE PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL DU PAYS DE CHATEAUGIRON (PCAET)  

Le Plan Climat Air Energie du Pays de Châteaugiron a été arrêté par le Conseil Communautaire le 20 septembre 2018.  Sa stratégie se déploie ainsi selon 3 grands axes : 

¶ La maîtrise des consommations énergétiques ; 

¶ Le développement des énergies renouvelables ; avec 2 filières priorisées : le solaire (thermique et photovoltaïque) et le bois. 

¶ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀu changement climatique. 
  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 9bwΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ Υ 

¶ Développer le solaire sur le territoire : 
o Ombrières de parking : 1000 places couvertes d'ici 2030 soit 1,8 GWh 

o Toitures PV individuelles, un objectif de 1000 kWts autoconsommation d'ici 2030 soit environ 100 toitures par an (donc 5% des nouvelles constructions) soit 3 GWhs 

o PV sur bâtiments collectifs : un objectif de 5 installations par an soit 5 GWh 

 

¶ Renforcer la filière bois : hypothèse de 3 chaufferies bois avec réseau de chaleur urbain soit 4 GWhs. 
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3. LE CHOIX DES SITES DE CHAMP MARQUE  ET DE CLEMENCEAU   

Les études préalables engagées par la commune de Servon sur Vilaine définisaient la faisabilité d'une Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) sur une emprise de 16 ha correspondant au périmètre 
de la zone 2AUE Champ Marqué identifié au PLU de la commune, et avec pour objectifs de :  

× Définir et conforter le périmètre de l'opération  

× Apprécier l'insertion du projet dans le cadre urbain et les impacts sur l'environnement 

× Élaborer des orientations d'aménagement    

× Vérifier la faisabilité technique et économique du projet 

× wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ½!/ Ŝǘ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ  

Les études de faisabilité ont confirmé le potentiel d'aménagement des sites de Champ 
Marqué et de Clémenceau, et ont réinterrogé le périmètre opérationnel de manière plus 
large. 

3.1. UN SECTEUR DõURBANISATION PROGRAMMEE  

Dans le prolongement des prospectives démographiques du SCoT du Pays de Rennes, 
Servon-sur-Vilaine se prépare à devenir une ville de 5000 habitants d'ici 2030. Souhaitant 
continuer à maîtriser son développement et à répondre aux besoins de la population, la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ 
nouvelles populations sur le territoire ainsi que ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛŜΣ 
et notamment le bourg.   

Lŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ socio-démographique conséquent de ces nouveaux 
habitants pour le territoire, et notamment pour les équipements, les commerces et les 
activités, souhaite encadrer cette hausse démographique par un projet urbaiƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ du territoire.  

 
3.2.  AU REGARD DES DOCUMENTS D'URBANISME  

Après un développement localisé au Nord-Ouest (Le Gué, Belle Champagne) ayant atteint 
ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ {/ƻ¢Σ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳunal a vocation à 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀƭƭƻƴ ǇƻǳǊ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŀ DǳƛƴƻƴƴƛŝǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜΦ Ainsi, ce secteur appelé Champ 
Marqué est identifié comme site de projet à long terme (2AUe) de la commune et comme réserve stratégique. 

[ŀ ȊƻƴŜ н!¦Ŝ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 9ƭƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ƻǳ ƴƻƴ ŞǉǳƛǇŞǎΦ [ΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ 
ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ et la réflexion, pour le moment insuffisamment abouti, pour prévoir la vocation précise de ces secteurs, doit permettre 
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 
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Le site dit du Champ Marqué, à vocation habitat, équipement nécessaire au service public ou dΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ Vallon. 

Le secteur Clémenceau est situé en centralité, Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ 
renouvellement urbain. Des études urbaines et commerciales pré-opérationnelles ont été 
menées sur ce secteur Ŝƴ нлмфΣ Ŝǘ ƭΩƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ comme secteur stratégique pour le projet 
communal de réalisation de ZAC.  !ǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ 
Clémenceau est actuellement classé en zone urbaine Uca. 

Comme explicité plus loin dans la notice, le périmètre opérationnel définitif retenu pour le 
ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ½!/ Řǳ /ƘŀƳǇ aŀǊǉǳŞ ǎΩŞǘŜƴŘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ b pour le 
Champ Marqué, et des zones urbaines Ucb et des zones naturelles Nv (Espaces de Nature 
en Ville) pour Clémenceau. 

La réalisation de la ZAC implique donc la modification du PLU pour créer un zonage de type 
1AUe adapté au projet.  La mise en compatibilité du PLU sera menée en parallèle du dossier 
de sollicitation de la reconnaissance de l'utilité publique.  

 

 

 

 

 

  

Carte 2. Zonage PLU du secteur Champ Marqué 
Carte 3. Zonage PLU du secteur Clémenceau 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Concertée Le Champ Marqué est cohérente au 
regard de la planification urbaine mise en 
ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŜǊǾƻƴ ǎǳǊ ±ƛƭŀƛƴŜ 
et régie par le SCoT du Pays de Rennes.  

La mise en compatibilité du PLU doit être 
engagée pour ouvrir à l'urbanisation les 
terrains d'assiette de la future opération.  

Carte 1. Zonage PLU du secteur Champ Marqué 

Carte 2. Zonage PLU du secteur Clémenceau 
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3.3.  PAR RAPPORT AUX INFRASTRUCTURES EXISTANTES  

A)  UN RESEAU VIAIRE ADAPTE AUX BESOINS 

La gare et la voie ferrée sont situées à environ 1 km du site Clémenceau (soit 15 minutes à pieds) et 1,5 km du site de Champ Marqué (20 minutes 
à pieds). Cette proximité des secteurs à la gare permet de renforcer les mobilités alternatives au véhicule individuel.  

Le tissu bâti de la commune est bien irrigué par les voiries. La RN157 est située au Sud de la commune, à 2 km du site Clémenceau et 2,5 km du 
site de Champ Marqué. Également, les deux secteurs sont bordés par la RD101.  

Le site de Champ Marqué nŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎΦ 5Ŝǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ w5млм Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŁ ƭΩƻǳŜǎǘ Ǿƛŀ ƭŀ ǊǳŜ /ǊŜǳǎŜΦ  

[Ŝ ǎƛǘŜ /ƭŞƳŜƴŎŜŀǳ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ƛǊǊƛƎǳŞ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛlot ne permettant pas de percées viaires. Il 
est également à noter une topographie marquée contraignant les déplacement piétons, et notamment PMR.  

Aucune des voies secondaires n'est impactée directement par le parti d'aménagement retenu mais elles permettent d'assurer un maillage pour 
ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  

 

Enfin, de nombreuses sentes piétonnes traversent et maillent la commune, notamment à travers les lotissements récents. Ces sentes seront 
renforcées dans le cadre de la ZAC Le Champ Marqué. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réseau viaire existant sur Champ Marqué 
Réseau viaire existant sur Clémenceau 
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B) LES RESEAUX EXISTANTS 

Le secteur dispose d'un ensemble de réseaux pour desservir le projet de la ZAC du Champ Marqué à 
moindres coûts. 

× La gestion des eaux  pluviales  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊŀ Ł ŎǊŞŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ ǎǳǊ le secteur Champ 
Marqué. La trame verte et bleue et les nombreuses noues créées dans le cadre du projet participeront à la 
gestion des eaux pluviales de ce secteur. /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ ¦ƴŜ 
infiltration à la parcelle sera également prévue sur les lots à bâtir de ce secteur. Des bassins seront placés 
aux points bas du site afin de gérer les pluies les plus importantes (centennales). [ΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Ŧƛƴŀƭ ŘŜǎ bassins 
sera le ruisseau de la Loirie.  

Aucune eau pluviale récupérée dans le cadre du projet ne sera reversée dans les zones humides présentes, 
afin de préserver leurs caractéristiques naturelles.  

 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ /ƭŞƳŜƴŎŜŀǳ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻƴƎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Ǿƛŀ ƭŀ w5млмΦ 5Ŝǎ 
raccordements au réseau existants seront facilemenǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴΣ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜs 
ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ DŜƻǊƎŜǎ /ƭŞƳŜƴŎŜŀǳΦ  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ƻǳ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
hydraulique des communes alentours. 

 

× Le réseau d'assainissement des eaux usées  

Le secteur de Champ Marqué est bordé ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜǎΦ Ce réseau passe notamment par la RD101 ou la 
ZAC du Vallon, sur lesquels des raccordements seront possibles.   

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ /ƭŞƳŜƴŎŜŀǳ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ au Sud, présents sous la RD101 
Ŝǘ ƭŀ w5нфΦ [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŀōƻǊŘǎΣ ǎŀƴǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ un poste de 
refoulement.  

 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƴǾƻȅŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ǊŞŎŞ-Servon. Des travaux 
ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ƎŞǊŞŜ ŘŜǇǳƛǎ нлнм ǇŀǊ wŜƴƴŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ 
leǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ .ǊŞŎŞ Ŝǘ {ŜǊǾƻƴ-sur-Vilaine, et donc par le projet. 
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× L'adduction en eau potable et la défense incendie.  

Le secteur de Champ Marqué Ŝǎǘ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴt sous la RD101 
et au sein de la ZAC du Vallon. Les diamètres de ces réseaux semblent suffisamment conséquents pour absorber 
la production de logement envisagée sur Champ Marqué. La desserte incendie sera précisée selon le scénario 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ Ŝǘ analysé dans le cadre du dossier de réalisation.   

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ /ƭŞƳŜƴŎŜŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝǎ ǇƻǘŜŀǳȄ ƛƴŎŜƴŘƛŜ 
présents aux abords du site sont également conformes (entre 3,4 et 4,2 bars à 60 m3). 

 

 

 

 

 

 

 

× Télécommunications  

Les abords immédiats des sites de Champ Marqué et de Clémenceau sont desservis par un réseau télécom 
aériens. 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǘŞƭŞŎƻƳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5млм Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǘ Řƻƴǘ ƭΩ9ǎǘ ŘŜǎ 
deux secteurs.  

Des armoires dit « de transport » de fibre optique sont implantées en centre-ville de Servon à proximité directe 
du secteur Clémenceau. Ce dernier sera donc très certainement éligible à la fibre optique. 

Le raccordement à la fibre optique pour le secteur Champ Marqué sera à préciser au sein du dossier de réalisation.  
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× La desserte énergétique  

Les abords des sites Champ Marqué et Clémenceau sont desservis par un réseau électrique moyenne tension. Ce 
réseau alimente un poste de transformation au Nord Est de Champ Marqué, à proximité du hameau de la 
Guinnonière, et plusieurs postes au Sud de Champ Marqué, au sein de la ZAC Vallon. Un poste de transformation 
est également situé à proximité de Clémenceau, au Sud-Ouest. 

L'extension du réseau et l'implantation de transformateur MT/BT au sein de la ZAC et en concertation avec les 
services ENEDIS. 

Une ligne aérienne haute tension traverse également le secteur Champ Marqué du Sud vers le Sud-Ouest. Son 
effŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

Plusieurs conduites de gaz sont existantes sur le territoire communal, et maillent notamment le secteur 
Clémenceau en renouvellement urbain. Une extension de ce réseau existant sera à prévoir sur le secteur Champ 
Marqué. 

La desserte en gaz sera précisée au sein du dossier de réalisation de la ZAC.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les sites de Champ Marqué Ŝǘ /ƭŞƳŜƴŎŜŀǳ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
car ils sont situés au sein d'un réseau routier important et il dispose à proximité d'infrastructures en 
énergies, assainissement, en adduction en eau potable et en réseaux de télécommunications d'une capacité 
suffisante pour assurer la viabilisation des terrains. 
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3.4.  UN CONTEXTE PAYSAGER ET URBAIN FAVORABLE  

 
LA TOPOGRAPHIE : CONTRAINTES ET ATOUTS 

Le territoire de Servon-sur-Vilaine est inscrit dans le massif armoricain, dans le bassin rennais, ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴŜ ŎǳǾŜǘǘŜ ŀǳȄ ƭŞƎŜǊǎ ǊŜōƻǊŘǎ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŀǊƳƻǊƛŎŀƛƴΦ 

De manière générale, la topographie de Servon-sur-±ƛƭŀƛƴŜ ǾŀǊƛŜ ŘŜ ор Ƴ bDC Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ ŀǳ ǎǳŘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ут Ƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀǳ ƴƻǊŘΦ [Ŝ Ǉƻint le plus haut de la commune 
se situe au lieu-Řƛǘ ζ [ŀ /ǊƻƛȄ Wŀƭǳǎ η Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. [Ŝ ǊŜƭƛŜŦ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜΣ Ŝǎǘ ŘŞŎƻǳǇŞ Ŝƴ о ǇŀǊǘƛŜǎ Υ 

- [ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜΣ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴe en son centre, elle créée un dénivelé important ; 
- [Ŝǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŜȄǇƻǎŞǎΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜΣ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ Τ 
- Un plateau au nord de la commune, constituant le point le plus haut.  

Le bourg de la commune est situé sur le versant ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳŘΦ /ΩŜǎǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǘƻǳǘǎ Řƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
Clémenceau. Pour autant un fort dénivelé est à constater sur le secteur Clémenceau, pouvant contraindre la constructibilité du projet et nécessitant des remblais importants.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ ǾŀǊƛŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ŘŜ пр Ƴ bDC Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ /ƭŞƳŜƴŎŜŀǳΣ Ł тл Ƴ bDC ŀǳ bƻǊŘ-Ouest du secteur du Champ Marqué. La partie la plus haute se situe 
donc au Nord-Ouest du site, correspondant au plateau, et la plus basse au Sud sur le versant de vallée. [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł 
5%. 

Pour le secteur Champ MarquéΣ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ points de vue remarquables sur le bourg de Servon sur Vilaine. Ce point de vue est permis du secteur Champ 
Marqué vers le centre-ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŜǊǾƻƴΣ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƻǴ ƭŜǎ ŎƾƴŜǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŘǳƛǘǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŞǎΦ  

Par conséquent, des remblais importants seront à prévoir sur cette zone afin de rendre constructible les différents terrains. Toutefois, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ aux remblais sera 
extraite proviendra de la zone de construction elle-même et ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŜȄtérieur de terres excavées.  

 

 

 

 

 

 

La qualité géotechnique des sols permet la construction de bâtiments avec néanmoins la contrainte d'adapter les terrains par des remblais et déblais pour assurer la planéité des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΦ  

[ŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳveau quartier sur le secteur Champ Marqué, en surplomb du centre-ōƻǳǊƎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville de la commune. 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ǎŜǊŀ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǉǳŜ Ǉour les futures constructions, afin de conserver et valoriser ces vues. Également, 
ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Champ Marqué ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ des 
constructions, afin de préserver et valoriser au maximum ces points de vue existants.  

 

 

de la CCPR.   
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L'ENVIRONNEMENT NATUREL ET URBAIN 

× L'environnement naturel  

Sur le secteur Champ Marqué, les terrains sont actuellement à usage agricole, principalement en nature 
de cultures céréalières.  

Exploités par trois entreprises agricoles, les terrains forment de grands parcellaires. /ΩŜǎǘ un paysage 
agricole ouvert à semi-ouvert avec des parcelles culturales et des prairies sur lesquelles des linéaires 
bocagers sont encore présents  

Des haies sont également présentes sur le secteur, notamment Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ Champ Marqué. 
Hormis ces haies qui présentent un enjeu important, la végétation des sites de Champ Marqué et 
Clémenceau présente des essences communes. Les haies sont favorables à la présence de plusieurs 
espèces nicheuses patrimoniales, comme le Chardonneret élégant ou le VerŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ Ces espèces 
affectionnent et sont dépendantes des haies et bosquets. La parcelle agricole au sud de la ferme du 
secteur La Chaussée est une zone de chasse pour le Faucon crécerelle ainsi que pour les Hirondelles 
rustiques. Ce secteur peut doƴŎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŘΩŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƻǳ Ł ŜƴƧŜǳΣ et aucune espèce ne semble nicher sur ces secteurs. 

Le ruisseau de la Loirie traverse également le projet depuis le secteur La Chaussée jusque vers 
Clémenceau. Plusieurs zones humides sont également présentes sur le projet, localisées Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ŀǳ 
bƻǊŘΣ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Champ Marqué et La Chaussée et caǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
naturel et paysager des secteurs.    

Vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘŜǊ Ŝƴ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎite. Le projet 
vise à créer un bocage le plus contigu possible de façon à optimiser les échanges écologiques au sein de la ZAC et à garantir une bonne fonctionnalité systémique de ces milieux (qualité 
paysagère, conservation et renforcement de la faune commune, la conservation des sols et la régulation des eaux). Le projet intègre plusieurs aménagements permettant de ne pas perturber 
ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƘŀƛŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƻǳƭƻƛǊǎ ǾŜǊǘǎΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ pour la faune et la flore. 

Concernant les zones humides, celles-Ŏƛ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎΣ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ł ƭΩ9ǎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ōŀƴŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ La Chaussée seront réalisés principalement en partie Ouest du site (déconstruction partielle des bâtiments agricoles et trame 
viaire), tandis que la partie Est sera concernée par la réhabilitation de la Loirie, et la gestion différenciée des espaces naturels. 
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× La morphologie urbaine  

 

[Ŝ ŎŀŘŀǎǘǊŜ bŀǇƻƭŞƻƴƛŜƴ ŘŜ мумн ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł {ŜǊǾƻƴ-sur-Vilaine : le centre-bourg 

ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ǊǳŜ Řǳ aŀǊŞŎƘŀƭ [ŜŎƭŜǊŎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘƛǎǇŜǊǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ƭŀ DǳƛƴƻƴƴƛŝǊŜΣ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŞŘǳƛǘŜΦ 

 

Entre 1982 et 1990 la zone aggloméré centrale a encore évoluée avec la création de plusieurs lotissements de maisons 

individuelles et le développement de ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘΦ [Ŝ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

DƻǊƻƴƴƛŝǊŜ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŀƭŞ ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ Ł ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ w5млмΦ 

Entre 1990 et 2001 des opérations de lotissements plus importantes viennent recentrer la zone agglomérée principale de 

Servon-sur-±ƛƭŀƛƴŜΣ ǾŜƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƳōƭŜǊ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ {ƛ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ƭŀ DƻǊƻƴƴƛŝǊŜ ƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǇƭǳǎΣ ƭŜ 

ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ƭŀ DǳƛƴƻƴƴƛŝǊŜ ŀǳ bƻǊŘ ǇǊŜƴŘ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊΦ 

9ƴǘǊŜ нллм Ŝǘ нлмл ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǘǊŝǎ ŘŞŎƻǳǇŞŜΣ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville. 

9ƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлнмΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳǇƭŜǳr en partie Ouest de la zone agglomérée (ZAC Vallon, a 

permis de recentrer celle-Ŏƛ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ǎŀ ŦƻǊƳŜΣ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-

ville. 

 

Les cartes ci-ŎƻƴǘǊŜ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ōƛŜƴ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ accompagné la forte croissance démographique de la 

commune qui est progressivement passée de bourg rural en périphérie de Rennes à une ville de plus en plus intégrée au 

Pays de Rennes et à ses dynamiques. 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŃŎƘŜ ǳǊbaine de Servon-sur-±ƛƭŀƛƴŜΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƛƴ ǎƛǘǳ 

au travers des formes et ambiances urbaines et architecturales, se sont accompagnées de nouveaux espaces publics et 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ des habitants. Ces extensions, qui ont vu la surface 

de la zone agglomérée centrale multipliée par 4 en 50 ans a fortement imperméabilisé les sols, au détriment des espaces 

naturels, agricoles et forestiers. 

 

Extrait cadastre napoléonien de 1812 
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[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ /ƭŞƳŜƴŎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ½!/ aǳƭǘƛǎƛǘŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ {ŜǊǾƻƴ-sur-Vilaine. Situé en partie centrale du tissu urbain, il constitue avec le reste du centre-bourg un secteur 

ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎes, équipements, et desservi par la RD101 (rue du Maréchal Leclerc au droit du secteur), axe majeur de la Ville. Le périmètre est 

ōƻǊŘŞ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ŘŜƴǎŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ville et de ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŀǳ bƻǊŘ ǇŀǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇǳōƭƛŎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ [ŀ [ƻƛǊƛŜΦ 

Le secteur « Champ Marquéη ŘŜ ƭŀ ½!/ aǳƭǘƛǎƛǘŜǎ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ au carrefour entre quatre tissus urbains :  

Å La zone agglomérée principale de Servon-sur-Vilaine au Sud (notamment la ZAC du Vallon), qui concentre toutes les fonctions urbaines de la commune.  
Å Le hameau de la Guinonnière ŀǳ bƻǊŘΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  
Å ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ł ƭΩ9ǎǘΦ  
Å 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ōŃǘƛǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŀ w5млм Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ /ǊŜǳǎŜ Ł ƭΩhuest, voie de desserte au caractère rural. 

Un nouvel accès sera créé depuis la RD101 afin de desservir les nouvelles habitations de Champ Marqué. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛŎƛ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5млм ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ Champ 
Marqué sans passer par le hameau de la Guinonnière. Les accès au Champ Marqué et au hameau de la Guinnonière se feront de manière indépendante.  

Les constructions sur le secteur Clémenceau pourront quant à elles être impactées par la création de nouvelles habitations qui pourraient augmenter le trafic routier en centre-ville.  

 

 

 

 

 

 

  

L'environnement naturel et bâti des secteurs de Champ Marqué Ŝǘ /ƭŞƳŜƴŎŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ 
centre-ville.  

Des enjeux importants sont présents sur ces secteurs, notamment sur le secteur Champ MarquéΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎΦ [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ƭŀ mise en valeur de cet environnement par la réhabilitation du tronçon canalisé de la Loirie.  
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CHAPITRE 2 - LE PARTI D'AMENAGEMENT RETENU   

1. LES CARACTERISTIQUES JURIDIQUES  

1.1.  CONTEXTE LEGISLATIF  

Souhaitant répondre aux demandes de nouveaux logements et activités sur le territoire, et dans le prolongement de la ZAC Vallon, la collectivité a décidé dans une logique de cohérence 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½!/ ƳǳƭǘƛǎƛǘŜǎ Champ Marqué, en avril 2021.  

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ Ƨǳƛƴ нлнм ǇƻǳǊ étudier la faisabilité du projet avec comme objectif la création de la ZAC pour le premier semestre 2023. 

Le choix a été fait par la commune de matérialiser le projet via une procédure de ZAC. Cette procédure apparait plus souple au vu des différentes maitrises foncières présentes sur le projet 
όǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǎƻǳǎ-secteurs, distincts mais complémentaires.   

La procédure de ZAC, pǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ sur lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ. Les deux secteurs Champ Marqué et 
Clémenceau étant reliés par une coulée verte centrale, réelle colonne vertébrale Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  De plus, le projet 
ŘΩensemble est phasé sur un temps lonƎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Ł ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ. Le projet est réfléchi selon une logique 
ƎƭƻōŀƭŜΣ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŀƴǘ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ logique budgétaire et financière globale. Sur ce point, la ZAC peut permettre de financer la réhabilitation et la densification 
ŘŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ   

 

La procédure de ZAC est régie par les articles   L311-1 à L. 311-8 et R. 311-1 à R. 311-1 à R.311-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ½!/ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ł 
approuver sont précisés aux articles R. 311-1 à R. 311-рΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ constitue un dossier de création devant être approuvé 
par son organe délibérant.  

 

Le dossier de création comprend : 

a) Un rapport de présentation, qui expose notamment l'objet et la justification de l'opération, comporte une description de l'état du site et de son environnement, indique le programme 
global prévisionnel des constructions à édifier dans la zone, énonce les raisons pour lesquelles, au regard des dispositions d'urbanisme en vigueur sur le territoire de la commune et de 
l'insertion dans l'environnement naturel ou urbain, le projet faisant l'objet du dossier de création a été retenu ; 

b) Un plan de situation ; 

c) Un plan de délimitation du ou des périmètres composant la zone ; 

d) L'étude d'impact définie à l'article R. 122-3 du code de l'environnement. 

Le dossier précise également si la taxe locale d'équipement sera ou non exigible dans la zone. 
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/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ олл-1-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎƻƴǘ ŀƴƴŜȄŞǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ : 

¶ Une étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables de la zone, en particulier sur l'opportunité de la création ou du raccordement à un réseau de 
chaleur ou de froid ayant recours aux énergies renouvelables et de récupération ; 

¶ Une étude d'optimisation de la densité des constructions dans la zone concernée, en tenant compte de la qualité urbaine ainsi que de la préservation et de la restauration de la biodiversité 
et de la nature en ville. 

 

La surface totale du projet identifiée pour la réalisation de la ZAC étant de plus ŘŜ мл ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ƳŀƛǘǊŜǎǎŜ Řǳ 
dossier de création de ZAC. Elle est régie par les articles L. 122-1 à L. 122-3 et R. 122-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řu projet sur les surfaces agricoles présentes sur le secteur Champ Marqué, et notamment la réduction de leur surface, une procédure d'étude agricole préalable et des 
mesures de compensation collective agricole a été menée. 

Cette étude agricole est annexée au présent dossier de création et est prévue en application des articles D.112-1-18 à D.112-1-22 du code rural et de la pêche maritime. Elle vise à préserver et 
à consolider l'économie agricole du territoire. 

 
1.2.   PROCEDURE DõAMENAGEMENT RETENUE 

Par délibération du Conseil Municipal du 30/06/2021, les élus ont fait le choix de créer une Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) pour ce qui sera une nouvelle étape du développement urbain 
de la ville. La ZAC est un outil qui permettra de maintenir un contrôle constant sur l'avancement de l'opération, et donc un rythme d'urbanisation maîtrisé. Cela permet aussi d'avoir une 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ Ł ƭΩŜȄistant. 

 La ZAC est un outƛƭ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩşǘǊŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘΩŜƴ définir les objectifs, mais aussi de suivre et de 
ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

 

La ZAC présente les avantages suivants :  

¶ La procédure est toujours sous initiative publique : des délibérations du conseil municipal de Servon-sur-Vilaine sont nécessaires pour faire avancer le projet, même si la commune 
décidait de concéder l'aménagement à un aménageur privé. La collectivité conserve ainsi le pouvoir de décision. 

¶ La ZAC n'a pas de règlement, c'est le Plan Local d'Urbanisme qui s'impose. Toutefois des prescriptions architecturales, paysagères ou environnementales peuvent être imposées lors de 
ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭité Publique. 

¶ La ZAC est souple et évolutive. Le projet peut être ajusté dans le temps. A ce titre, sa durée est plus longue, jusqu'à 15-20 ans. Elle est donc un outil de planification urbaine efficace qui 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳƻŘǳƭŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǇƘŀǎŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻŎŎǳǇŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville. 

¶ La collectivité n'est pas obligée d'être préalablement propriétaire des terrains pour concevoir le quartier, ce qui est le cas de la ZAC du Champ Marqué lors de la présente en phase de 
création. 

¶ Le préfet peut reconnaitre d'utilité publique le projet afin d'en faciliter la maitrise foncière ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  
¶ La ZAC permet de mieux gérer la mixité des fonctions à l'intérieur des futurs quartiers et de l'adapter dans le temps au fur et à mesure de données socio-économiques nouvelles. La ZAC 
Řǳ /ƘŀƳǇ aŀǊǉǳŞ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀƛƴǎ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ notamment en centre-ville. 

¶ La ZAC permet de financer les équipements publics (en lien avec l'accroissement démographique lié) ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 
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2. LE PERIMETRE OPERATIONNEL  

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ Ŝǎǘ ƭŜ fruit de nombreuses concertations avec la 

ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ayant réalisé les études pré-opérationnelles, dans un souci 

dΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ tout en 

limitant les impacts ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŞƧà présents.  

Ainsi, si le périmètre initial envisagé pour le projet de la ZAC du Champ Marqué était 

de 16 ha, le périmètre retenu est désormais de 18,9 ha. Cette augmentation du 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴǎΦ  

 

 
2.1.  LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX  

 

Le périmètre initial envisagé pour le projet de ZAC sur Servon-sur-Vilaine comprenait 

des secteurs de taille plus réduite. Seuls les secteurs Champ Marqué et Clémenceau 

étaient envisagés au sein du périmètre initial.   

 

En outre, dans un souci de continuité écologique, et afin de reconstituer une 

ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ La Chaussée, 

Loirie, et Loirie Est à proximité du secteur Champ Marqué. 

 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Loirie permet la prolongation et la densification du lotissement existant au VallonΣ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊƛŜΦ 

Ce dernier sera notamment réhabilité sur son tronçon canalisé sur le secteur La Chaussée contribuant à créer un vaste espace naturel accompagnant la réhabilitation des bâtiments agricoles, 

ŀȅŀƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ όǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩ!a!tΣ ƻǳ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ Ǉŀr exemple). Des travaux de remise à ƭΩŀƛǊ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊƛŜ ǎŜǊƻƴǘ 

ainsi réalisés, en déconstruisant la partie canalisée et en recréant des méandres.  
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2.2.  LES ENJEUX URBAINS   

5ŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg en y ŀƧƻǳǘŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ [ŀšƴƴŜŎΦ /ŜǘǘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǳǊōŀƴƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ½!b ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

A partir du contexte morphologique, environnemental et urbain de la zone, des invariants ont conditionné les différentes approches préalables à la scénarisation et ont ainsi permis de 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŧƛƴŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ :  

- Préservation et valorisation des continuités écologiques sur le territoire communal ;  
- Lien et continuité urbaine et écologique entre le centre-ville et Champ Marqué pour assurer une identité et une cohérence urbaine, tout en évitant le mitage des espaces ;  
- Desserte séparative et fonctionnement viaire en boucle au sein de la zone de lotissements du Champ Marqué ;  
- Densification des secteurs urbanisés du projet afin de répondre aux objectifs de la loi ZAN, notamment sur Champ Marqué ; 
- Nécessité de revitaliser le centre-bourg Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ /ƭŞƳŜƴŎŜŀǳΦ 
 

 

2.3.  LES ENJEUX LIES AU PRINCIPE DE ZERO ARTIFICIALISATION NETTE  

Le ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ /ƘŀƳǇ aŀǊǉǳŞ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ Zéro Artificialisation Nette (ZAN).  

La somme des surfaces consommées par la commune de Servon sur Vilaine sur la décennie 2012-2021 est de 28 ha. Par conséquent, en appliquant le principe de 50% de surfaces consommées 

consommables sur la décennie suivante, la commune dispose sur la décennie 2022-2031 dΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ мп ƘŀΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳr le territoire 

communal depuis août 2021, laissant à disposition une surface de de 14 ha consommable pour le développement de la commune.  

[ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŦƭŞŎƘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜ нлнн-2031 10,7 ha de foncier sur les projets de logements en extension urbaine. Les 3,3 ha restants sont actuellement fléchés sur le 

développement des activités économiques. 

La surface projetée pour la réalisation du lotissement Nord Gare est de 3,5 ha, ce qui signifie que sur la décennie 2022-2031, ce sont 7,2 ha qui pourront être réalisés dans le cadre de la ZAC 

du Champ Marqué (seuls les hectares nécessaires à la réalisation du secteur en extension Champ Marqué sont comptabilisés dans ce calcul).  

Les 6.3 ha dΩextension urbaine restants pour la réalisation du secteur Champ Marqué pourront quant à eux être consommés dans une tranche de travaux ultérieure. 
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3. LE SCHEMA DõAMENAGEMENT DE LA ZAC L E CHAMP MARQUE 

3.1- DES ORIENTATIONS DEFINIES DANS LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION ET DõURBANISME  

Les dynamiques démographique, économique et sociales de Servon-sur-Vilaine impliquent de nouveaux besoins qui nécessitent une organisation de son développement pour répondre aux 
ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Υ 

¶ Une échelle intercommunale avec le Schéma de Cohérence Territorial et d'autres documents supra-communaux (SAGE, SRCE, PCAET, etc.). 

¶ Une échelle communale avec le Plan Local d'Urbanisme en vigueur. 

¶ ¦ƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴt urbain du centre-ville et en extension entre le quartier du Vallon et du hameau de la Guinonnière. 
 

Cette situation soulève des problématiques immédiates quant à la capacité de la commune à conserver les dynamiques de croissance actuelles en veillant à sΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ 
ŘΩƘŀōƛǘŜǊΣ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊΣ ŘŜ ǎŜ ŘƛǾŜǊǘƛǊΣ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊΣ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊΦ 

¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭϥŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘƛǾŜǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘion des sols. Rendre plus ŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ǳƴ 
usage raisonné et proportionné de l'espace, par la densification et le renouvellement urbain de la ville et inscrire le dévelƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ 

¶ Rechercher un équilibre de ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ notamment en faveur des 
familles. 

¶ Promouvoir la mixité sociale et intergénérationnelle dans les projets urbains en proposant une offre de logements adaptée aux demandes de la population existante et à venir et prenant 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭϥƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ 

¶ Asseoir son rôle de ville active en proposant des lieux de rencontres, de divertissement pour toutes les générations et garantir la bonne utilisation et le dynamisme des équipements 
publics. 

¶ Répondre aux problématiques de déplacements routiers en les rationalisant et en les structurant en proposant de nouvelles solutions de parcours et en créant les conditions favorables 
pour un report vers des modes alternatifs à la voiture et des logiques d'intermodalité : modes actifs (vélo, marche à pied), transports en commun (train, cars, bus) et pratique du 
covoiturage. 

¶ Conforter l'emploi dans le cadre d'une ville active en renforçant l'attractivité de l'armature commerciale et économique de la ville et eƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ 

¶ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǇǊƻǘŞƎŜǊ le patrimoine bâti et végétal, préserver et valoriser la trame verte et bleue, et permettre à la biodiversité 
ŘŜ ǎΩŞǇŀƴƻǳƛǊΦ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ½!/ du Champ Marqué ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ Υ 

¶ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻns et de stratégie de développement 2015-2030 élaboré en 2015 qui définit des actions qui concernent les différents sites de la ZAC : 
o wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg. 
o CŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞǎΦ 
o Favoriser la mixité sociale et générationnelle. 
o Faciliter les accès aux espaces de nature et augmenter la présence de la nature en ville. 

¶ Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables du PLU en vigueur qui souhaite au travers de 3 axes : 
o !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
o Permettre un développement équilibré et préserver les ressources du territoire. 
o Programmer un développement économique stratégique. 
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¶ Les études urbaine et commerciale pré-ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ /ƭŞƳŜƴŎŜŀǳΦ 

¶ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩh!t Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ /ƭŞƳŜƴŎŜŀǳΦ 
 

3.2- LES ORIENTATIONS  ET OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE PROJET DõAMENAGEMENT  

Une délibération du 6 octobre 2021 du Conseil Municipal de Servon sur Vilaine ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ Řǳ 
Champ Marqué : 

¶ Garantir la cƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ōƻǳǊƎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 

¶ Améliorer le cadre de vie. 

¶ Accueillir de nouvelles populations sur le territoire communal tout en étant économe en foncier. 

¶ Promouvoir la mixité ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

¶ Créer les équipements publics nécessaires, bâtis ou non bâtis complémentaires aux équipements publics existants, dont des espaces verts destinés à être ouverts sur le quartier et 
participer à la valorisation du secteur. 

¶ Améliorer les mobilités, et en particulier le maillage des circulations douces. 
 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǎŜǎ différents objectifs et notamment pour :  
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PRESERVER ET RENFORCER LE PATRIMOINE NATUREL 

Le ǇǊƻƧŜǘ ǎΨŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ōƭŜǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 

paysage du site : les haies bocagères présentent notamment sur Champ Marqué, 

les zones humides présentent au Nord de Champ Marqué Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ La 

Chaussée, ou encore la coulée verte longeant le ruisseau de la Loirie de La 

Chaussée ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville de Servon sur Vilaine, sur le secteur Clémenceau.  

En complément des haies bocagères ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

propose de les renforcer par la création de 2 coulées vertes structurantes :  

1. Une coulée verte Nord-{ǳŘ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘǊŀ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

Guinonnière au Nord à partir de la zone humide identifié (mare) sur le 

secteur Champ MarquéΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ {ǳŘΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville et le secteur 

/ƭŞƳŜƴŎŜŀǳ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ [ŀ [ƻƛǊƛŜΦ 

¶ Une coulée verte Est-Ouest sur le secteur du Champ Marqué entre 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ /ǊŜǳǎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ La Chaussée. 

Ces coulées vertes ont pour objectif de relier, par un maillage important de 

liaisons douces le secteur en extension au centre-ville de la commune, le tout 

dans la préservation et le renforcement des potentialités environnementales 

déjà en place : 

Ce travail sur la préservation du patrimoine naturel aura également comme 
ƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩîlot de chaleur urbainΣ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
démarche plus globale de bien vivre.  

 

 

 

 

REPONDRE A LA HAUSSE DEMOGRAPHIQUE [9 ¢h¦¢ 5!b{ ¦b {h¦/L 5Ω9/hbhaL9 5¦ Chb/L9w 

Le projet de ZAC du Champ Marqué participera au développement de Servon-sur-±ƛƭŀƛƴŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
dossier de création de la ZAC.  






































